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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD « PIERRE LAROQUE » situé à MONTPELLIER (34)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecarts (7) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition de 
délai de mise en 

œuvre à 
compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : Les comptes rendus des 
CVS ne sont pas systématiquement 
signés par le Président du CVS, ce 
qui contrevient aux dispositions de 
l’article D.311-20 du CASF. 

Art. D. 311-20 

du CASF 

Prescription 1 : La structure est 
invitée à s’assurer de la 
signature des comptes rendus 
des CVS par le Président du 
CVS, pour les prochaines 
séances. 

Immédiatement 

               
              

                     
                        

                    

Prescription 1 levée 

Ecart 2 : Les informations 

communiquées par la structure ne 

permettent pas à la mission de 

s’assurer que le CVS se réunit a 

minima trois fois par an, 

conformément aux dispositions de 

l’article D311-16 du CASF. 

Art. D311-16 

du CASF 

Art. D.312-158, 
3° du CASF 

Prescription 2 : La structure est 
invitée à s’assurer que le CVS se 
réunit a minima trois fois par 
an. Transmettre à l’ARS le 
calendrier 2023 de tenue des 
CVS. 

Immédiatement 

           
        

           
           

Prescription 2 levée 

Ecart 3 : La structure n’a pas 
transmis le contrat de travail du 
MEDCO. Cette situation n’est pas 
conforme à D. 312-159-1 du CASF 
(contrat MEDCO) 

Art. D. 312-

159-1 du CASF 

HAS, « Plan 

personnalisé 

de 

coordination 

en santé », 

2019 

Prescription 3 : Transmettre, à 
l’ARS, le contrat de travail du 
médecin coordonnateur. 

1 mois 

Prescription 3 

maintenue 

Délai : 1 mois 
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Ecart 4 : Le temps d’ETP du 
médecin coordonnateur 
contrevient à l’article D312-156 du 
CASF. 
 

Art. D.312-156 

du CASF  

 

Prescription 4 : Assurer un 
temps de médecin 
coordonnateur conforme à 
l’article D.312-156 du CASF. 
Transmettre l’attestation de 
conformité d’ETP médecin 
coordonnateur à l’ARS. 
 

6 mois 

 Prescription 4 

maintenue 

Délai : 6 mois 

Ecart 5 : Selon la structure, le projet 

d’établissement ne comprend pas 

de volet projet général médical 

décrivant les besoins de la 

population accueillie, les objectifs 

fixés pour améliorer la qualité et la 

sécurité des soins, ce qui 

contrevient aux dispositions de 

l’article D.311-38 du CASF. 

Art. D.311-38 
du CASF 
Art. D.312-155-

3 alinéa 1° du 

CASF 

Prescription 5 : Actualiser le 
projet d’établissement en y 
intégrant le volet médical. Le 
transmettre à l’ARS. 

6 mois 

 Prescription 5 

maintenue 

 

Délai : 6 mois 

Ecart 6 : La structure déclare ne pas 
disposer d’annexe au contrat de 
séjour signée pour chaque résident, 
ce qui contrevient aux dispositions 
de l’article R.311-0-7 du CASF. 
 

Art. L.311-4-1 
du CASF 
Art. L.342-2 
du CASF 
Art. R.311-0-6 
du CASF 

 Art. R.311-0-9 

du CASF 

Prescription 6 : Elaborer pour 
chaque résident l’annexe au 
contrat de séjour. La faire 
signer et la remettre à ce 
dernier. 
Transmettre à l’ARS une 
attestation de remise. 

3 mois 

 Prescription 6 

maintenue 

 

Délai : 3 mois 

Ecart 7 : En ne formalisant pas de 

projet d'accompagnement 

personnalisé pour chaque 

résident, l’établissement 

contrevient aux dispositions de 

l’article D312-155-0 du CASF- 3ème 

alinéa. 

Art. L.311-7 du 
CASF 
Art. D.312-155-

0 du CASF 

Prescription 7 : Formaliser pour 
chaque résident un projet 
d’accompagnement 
personnalisé et transmettre 
une attestation d’effectivité à 
l’ARS. 

6 mois 

 Prescription 7 

maintenue 

 

Délai : 6 mois 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Remarques (13) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition de 
délai de mise 
en œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandations 
retenues par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : L’organigramme 

transmis par le gestionnaire est 

daté du 11 février 2019. Il n’est pas 

à jour. 

Art. D.312-155-0, 

II du CASF 

Art. L.312-1, II, 

alinéa 4 du CASF 

Recommandation 1 : La 
structure est invitée à 
transmettre un organigramme 
daté et à jour. 

Immédiatement 

             Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 : Le planning a été 
transmis. Il n’est pas lisible, ce qui 
ne permet pas à la mission de 
s’assurer de l’organisation d’une 
permanence d’astreinte. 

Recommandation 2 : La 
structure est invitée à revoir 
son planning d’astreinte pour 
une meilleure lisibilité. Le 
transmettre à l’ARS. 

1 mois 

Recommandation 2 

maintenue 

Délai : 1 mois 

Remarque 3 : Les informations 

communiquées par la structure ne 

permettent pas à la mission de 

s’assurer de la possibilité pour la 

structure de procéder à la 

mutualisation de la CCG. 

Art. D.312-158, 
3° du CASF 

Recommandation 3 : La 

structure est invitée à 

s’assurer de la possibilité de 

mutualiser les CCG avec les 

autres structures gérées par le 

CCAS de Montpellier. 

Transmettre à l’ARS le 

justificatif. 

A défaut, le MEDEC devra 

réunir au minimum 1 fois par 

1 mois 

Recommandation 3 

maintenue 

Délai : 1 mois 
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an la CCG chargée d'organiser 

l'intervention de l'ensemble 

des professionnels salariés et 

libéraux au sein de 

l'établissement ; transmettre à 

l’ARS la date de la prochaine 

CCG de la structure. 

 

Remarque 4 : La structure déclare 

que l’IDEC n’a pas de formation 

spécifique d’encadrement avant 

d’accéder à ce poste. 

HAS, « Plan 

personnalisé de 

coordination en 

santé », 2019 

 

 

Recommandation 4 : Finaliser 
la formation d’encadrement de 
l’IDEC et transmettre 
l’attestation de formation à 
l’ARS. 
 

6 mois 

 Recommandation 4 

maintenue 

 

Délai : 6 mois 

Remarque 5 : Il est rappelé à la 
structure l’obligation de 
signalement -  sans délai - des 
évènements indésirables et 
dysfonctionnements graves aux 
autorités administratives dont les 
accidents ou incidents liés à une 
erreur ou à un défaut de soin ou de 
surveillance […] font partie. 
L’adresse mail à laquelle les 
signalements doivent être adressés 
est : ars-oc-alerte@ars.sante.fr ; le 
numéro de la plateforme régionale 
des signalements à l’ARS Occitanie 
est le : 0800 301 301. 

   

  

Remarque 6 :  Selon la structure, le 

plan de formation du personnel à la 

déclaration n’existe pas. 

 Recommandation 6 : 
L’établissement est invité à 
établir un plan de formation du 
personnel à la déclaration. 

6 mois 

 Recommandation 6 

maintenue 

 

Délai : 6 mois 
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Transmettre à l’ARS le plan de 
formation. 

Remarque 7 :  
Pour la période du 1er janvier 2022 
au jour dit, la structure déclare : 
Un taux d’absentéisme de turn-
over des IDE est de 16%. 
Un taux de rotation des IDE est de 
33%. 
Un taux d’absentéisme de turn-
over des AS- AMP – AES est de 
17,40%. 
Un taux de rotation des AS- AMP – 
AES est de 7,75%. 
 

 

Recommandation 7 : Prendre 
des mesures pour stabiliser 
l’équipe soignante. Mener une 
réflexion sur une politique 
offensive de recrutement. 
 

3 mois 

 Recommandation 7 

maintenue 

 

Délai : 3 mois 

Remarque 8 : La structure déclare 
qu’il n’existe pas de procédure pour 
la permanence des soins la nuit, les 
week-end et jours fériés. Elle 
précise aussi qu’une réflexion est 
en cours avec le groupe ADENE. 

Les bonnes 

pratiques de 

soins en EHPAD – 

2007 

Recommandation 8 : La 
structure est invitée à 
poursuivre sa réflexion afin 
d’établir une permanence des 
soins la nuit, les week-end et 
jours fériés. Transmettre la 
procédure à l’ARS. 
 

3 mois 

 Recommandation 8 

maintenue 

 

Délai : 3 mois 

Remarque 9 : La structure déclare 

l’absence d’une procédure de 

prévention du risque iatrogénie 

ANESM - Juin 
2017 
(Prise en charge 
médicamenteuse 
en EHPAD)  
 

 

Recommandation 9 : La 
structure est invitée à élaborer 
et mettre en œuvre une 
procédure de prévention du 
risque iatrogénie ; transmettre 
le justificatif à l’ARS. 
 

6 mois 

 Recommandation 9 

maintenue 

 

Délai : 6 mois 

Remarque 10 : Les éléments 
communiqués par la structure ne 
permettent à la mission de 
s’assurer de l’existence de 
l’ensemble des procédures de 

Guide HAS 
Novembre 2021 
(Diagnostic de la 
dénutrition chez 

Recommandation 10 : La 
structure est invitée à s’assurer 
de l’existence des procédures 
listées en remarque n° 10. 

3 mois 

 Recommandation 10 

maintenue 

 

Délai : 3 mois 
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bonnes pratiques médico-
soignantes gériatriques : escarres 
et plaies chroniques, incontinence, 
troubles du sommeil, dépression, 
ostéoporose et activité physique. 

la personne de 
70 ans et plus) 
 

Le cas échéant, elle est invitée 
à les élaborer et à les mettre en 
place. 
 

Remarque 11 : La structure déclare 

que l’accès aux plateaux techniques 

d’imagerie n’est pas organisé. 

 Recommandation 11 : La 
structure est invitée à 
s’organiser pour avoir accès 
aux plateaux techniques 
d’imagerie. 
Transmettre le justificatif à 
l’ARS. 
 

6 mois 

 Recommandation 11 

maintenue 

 

Délai : 6 mois 

Remarque 12 : La structure n’a pas 
précisé l’ensemble des 
établissements en court séjour 
pour lesquels la convention de 
partenariat a été signée. 

Article D.312-

155-0 modifié 

par Décret 

n°2022-731 du 

27 avril 2022 - 

art.1 - 5ème alinéa 

Recommandation 12 : 
Transmettre la liste des 
conventions de partenariat à 
l’ARS. 
 

Immédiatement 

 Recommandation 12 

maintenue 

 

Délai : Immédiat 

Remarque 13 : La structure déclare 

ne pas avoir signé de convention de 

partenariat avec un service de 

psychiatrie. 

 Recommandation 13 : La 
structure est invitée à établir et 
signer une convention de 
partenariat avec un service de 
psychiatrie. Transmettre le 
justificatif à l’ARS. 
 

3 mois 

 Recommandation 13 

maintenue 

 

Délai : 3 mois 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228

